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Erwägungen

E. 1
Conformément aux dispositions de la LRTV et à celles de l’ORTV, TVM3 SA est autorisée
à diffuser en Suisse romande un programme de télévision et un programme de radio en
français. Le contenu du programme de radio est identique à la bande sonore du programme
de télévision.

E. 2
Elle l’informe simultanément de la durée globale, calculée en minutes, des messa- ges
publicitaires diffusés au cours de l’exercice et pendant chaque mois.

E. 3
RS 220

Concession TVM3 5075 Art. 11 Obligation d’exploiter Le département peut édicter des
obligations ou alors restreindre, suspendre, révo- quer ou retirer la concession: a. si
l’exploitation n’a pas commencé dans un délai de douze mois à compter de l’octroi de la
concession; b. si l’exploitation a été interrompue sans l’autorisation du département.
Section 6 Dispositions finales Art. 12 La présente concession entre en vigueur le 1er août
2003 et a effet jusqu’au 31 juillet 2013. Nul ne peut prétendre à son renouvellement. 2
juillet 2003 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Pascal
Couchepin La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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